
 
Monsieur BOILEAU, Adjoint délégué aux finances, indique à 
l’Assemblée que dans le cadre de l’école de musique de 
LUDRES, il convient de délibérer pour confirmer 
l’actualisation des tarifs relatifs aux participations des 
familles. Ces tarifs ont été appliqués trimestriellement 
entre le 1er septembre 1997 et le 30 juin 1998 et s’élèvent 
à :  
 
      LUDRES     
  EXTERIEURS 
 
- jardin initiation :        323 F    
           650 F 
- instrument         477 F 
           808 F 
- 2ème instrument même élève       348 F
            540 F 
- instrument à partir du 3ème élève 
  d’une même famille        241 F
           409 F 
- en solfège à partir du 3ème élève 
  d’une même famille        159 F
           378 F 
 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
 
- d’accepter les tarifs trimestriels mentionnés ci-dessus 
pour la période du 1er septembre 1997 au   
30 juin 1998, 
 
- les cotisations seront encaissées à l’imputation 7062-22 
du budget en cours,  par le biais de la régie de recettes 
municipale de l’école de musique. 
 
DELIBERATION N° 98/06-09 - SOUSCRIPTION D’UN 
CONTRAT D’EMPRUNT 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que, 
pour financer les investissements, il est opportun de 
recourir à un emprunt d’un montant total de 2,7 MF, prévu 
au budget primitif 1998. 
 
Suite à une consultation, les meilleures propositions 
émanent : 
 
- de la Caisse des Dépôts et Consignations qui propose un 
prêt appelé PPU (Prêt Projet Urbain) permettant de 
financer uniquement les travaux de voirie (1,6 MF) dont les 
caractéristiques sont les suivantes : taux fixe annuel 5 %, 
ou 4,91 % de remboursement trimestriel sur 15 ans, avec 
possibilité de différé d’amortissement, 
 
- du Crédit Local de France qui offre un prêt sur 15 ans à 
taux fixe annuel de 5,29 % avec des annuités réduites 
calculées au taux équivalent de 4,95 %. Ce prêt à annuités 
réduites (1,1 MF) dispose des particularités suivantes : la 
1ère échéance est inférieure à une année pleine, les 
intérêts dus pour cette échéance sont donc réduits ; la 
diminution de cette charge est affectée à un sur-
amortissement calculé de façon à obtenir des annuités 
constantes sur toute la durée du prêt. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 



décide à l’unanimité : 
 
-  de donner son accord à la réalisation d’un emprunt PPU 
de 1,6 MF à souscrire auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations au taux fixe annuel de 4,91 % en 
remboursement trimestriel sur 15 ans, avec possibilité de 
différé d’amortissement.  
 
Une commission de 1850 F sera prélevée sur le 1er 
versement. 
 
- de donner son accord à la réalisation d’un emprunt de 
1,1 MF à souscrire auprès du Crédit Local de France au 
taux fixe annuel de 5,29 % avec des annuités réduites 
calculées au taux équivalent de  
4,95 % sur 15 ans. 
 
Une commission d’intervention de 0,10 % sera prélevée 
sur le 1er versement. 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats relatifs 
à ces deux emprunts, 
 
- de l’habiliter à procéder ultérieurement, sans autre 
délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans les contrats et de lui donner tous pouvoirs à 
cet effet. 
 
DELIBERATION N° 98/06-10 - OUVERTURE D’UNE 
LIGNE DE CREDIT DE TRESORERIE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée 
qu’une ouverture de crédit de trésorerie à hauteur de 2 
500 000 F serait à mettre en place en vue d’améliorer la 
gestion de la trésorerie, en réduisant le fonds de 
roulement. 
 
Pour ce faire, le Crédit Local de France propose à la Ville 
de LUDRES une convention fixée à un an renouvelable par 
tacite reconduction. 
 
Les frais financiers sont calculés sur la base du T4M (taux 
moyen mensuel du marché monétaire) : 
avril 1998 = 3,375 %, avec une marge de 0,20 % pour 
une facturation trimestrielle des intérêts. 
 
Une commission FLAT unique de 0,10 % du montant 
réservé (2 500 000 F) est prélevée lors du 1er versement 
(soit 2 500 F). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
 
- d’accepter une ouverture de crédit auprès du Crédit Local 
de France, d’un montant maximum de  
2 500 000 F, dont les caractéristiques sont précisées ci-
dessus, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat dont le 
projet est annexé à la présente délibération 
 
- de l’habiliter à procéder ultérieurement, sans autre 
délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans le contrat et de lui donner tous pouvoirs à 
cet effet. 
 
DELIBERATION N° 98/06-11 - OPERATION 
CHANTIER D’INSERTION AU MAROC 




